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Alain BELLET
Président
ANPS
Boulevard du 32ème régiment d’infanterie
02700 TERGNIER

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

Le Directeur général Lille, le 2 août 2023

Affaire suivie par : 
Agnès LECOUTRE
DPPS / Cellule Allocation de ressources
Téléphone : 03.62.72.87.54
Courriel : agnes.lecoutre@ars.sante.fr
Courriel : ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

Objet : Décision n°2023-7 relative à l’attribution d’un financement FIR au titre de 
l’année 2023

Siret : 319 391 439 00084 - ANPS

Monsieur le Président,

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) et en 
application des articles L. 1435-8 et R 1435-16 du code de la santé publique, j’ai 
l’honneur de vous attribuer un financement d’un montant de 59 309 € au titre de 
l’exercice 2023, à imputer sur la mission 1 du FIR, au titre des actions en matière de 
promotion de la santé, d'éducation à la santé et de prévention des maladies, des 
comportements à risque ainsi que des risques environnementaux, en particulier 
d'éducation thérapeutique des patients, lignes budgétaires : 01.03.03 pour un 
montant de 15 403 €, 01.02.21 pour un montant de 43 906 €.

Conformément à la convention qui nous lie, un acompte vous a été versé au 1 er 
trimestre pour un montant de 12 000 €.

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, l’avenant 
relatif aux   actions : «Sensibilisation à la santé sexuelle et affective auprès des jeunes 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

en insertion suivis en Mission locale et bénéficiaires du contrat d’engagement jeune », 
« Accès et accompagnement personnalisé aux soins et à la santé Chauny/Tergnier/La 
Fère », « Accès et accompagnement personnalisé aux soins et à la santé Thiérache », 
dossier 8061, précisant l’objet du financement, les conditions de sa prise en charge 
financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que 
bénéficiaire. 

Je vous remercie de bien vouloir nous le retourner, non daté par courriel, dans les 
meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à l’attention de :
Agnès LECOUTRE
agnes.lecoutre@ars.sante.fr
Copie à ARS-HDF-PPS-ALLOC-RESSOURCES@ars.sante.fr

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le président, l’expression de ma considération 
distinguée.

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation,
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